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OBJET : Abattage rituel israélite.
              Association Sha Are Shalom Ve Tsedek.
 
 
 Comme vous le savez, 
été agréée par arrêté du 1
proposition, en vue d’être autorisée à désigner des sacrificateurs habilités 
l’égorgement rituel israélite, conformément aux dispositions du décret 97
octobre 1997 relatif à la protection des animaux au moment de leur abattage et de 
leur mise à mort. 
 
 Les pouvoirs publics ayant estimé ne pas devoir délivrer
identique en faveur d’autres associations se réclamant du culte israélite, l’association 
dénommée « Sha Are Shalom Ve Tsedek
internes qu’internationales qui ont confirmé le bien fondé de la position de 
l’administration. C’est ainsi
des droits de l’homme a rejeté la requête de l’association en cause, mettant un terme 
par voie de conséquence aux prétentions de celle
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DIRECTION DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE 

DIRECTION DES AFFAIRES POLITIQUES      Le 29 juin 2001

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR
 
à 
 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS
 

: Abattage rituel israélite. 
Association Sha Are Shalom Ve Tsedek. 

Comme vous le savez, seule l’association consistoriale israélite de Paris a 
été agréée par arrêté du 1er juillet 1982 du ministre de l’agriculture, pris sur ma 
proposition, en vue d’être autorisée à désigner des sacrificateurs habilités 

israélite, conformément aux dispositions du décret 97
octobre 1997 relatif à la protection des animaux au moment de leur abattage et de 

Les pouvoirs publics ayant estimé ne pas devoir délivrer
d’autres associations se réclamant du culte israélite, l’association 

Sha Are Shalom Ve Tsedek » a saisi de ce refus les juridictions tant 
internes qu’internationales qui ont confirmé le bien fondé de la position de 

C’est ainsi que par un arrêt du 27 juin 2000, la Cour européenne 
des droits de l’homme a rejeté la requête de l’association en cause, mettant un terme 
par voie de conséquence aux prétentions de celle-ci. 
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Le 29 juin 2001 

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS 

seule l’association consistoriale israélite de Paris a 
juillet 1982 du ministre de l’agriculture, pris sur ma 

proposition, en vue d’être autorisée à désigner des sacrificateurs habilités à pratiquer 
israélite, conformément aux dispositions du décret 97-903 du 1er 

octobre 1997 relatif à la protection des animaux au moment de leur abattage et de  

Les pouvoirs publics ayant estimé ne pas devoir délivrer un agrément 
d’autres associations se réclamant du culte israélite, l’association 

» a saisi de ce refus les juridictions tant 
internes qu’internationales qui ont confirmé le bien fondé de la position de 

que par un arrêt du 27 juin 2000, la Cour européenne  
des droits de l’homme a rejeté la requête de l’association en cause, mettant un terme  



 

 

 Or, j’ai appris que, nonobstant ces décisions juridictionnelles, certains 
sacrificateurs de l’association Sha Are Shalom Ve Tsedek continueraient à pratiquer 
dans plusieurs abattoirs des abattages rituels. 
 
 C’est pourquoi je vous serais obligé d’inviter les services vétérinaires  
placés sous votre autorité à ce que seuls soient autorisés à pratiquer l’abattage rituel 
israélite les sacrificateurs munis d’une carte délivrée par l’association consistoriale 
israélite de Paris, signée du grand rabbin de France. 
 
 
   

 Le directeur général de l’administration 
 
 

Pierre-René LEMAS 


